Fiche-outil
Les tables de mobilité sociale


Pour mesurer la mobilité sociale, on a le plus souvent recours à des tables de mobilité, qui sont des tableaux à double entrée, qui croisent la position sociale des pères avec celle des fils.

Les tables sont en général élaborées à partir de données recueillies auprès d’un échantillon représentatifs d’individus âgés de 30 à 59 ans, à qui l’on a demandé quelle était leur profession ainsi que celle de leurs parents.

On distingue deux types de tables de mobilité sociale :

· La table d’origine qui nous indique l’origine sociale des fils. Ex : quelle est l’origine sociale des agriculteurs ?
· La table de destinée qui nous renseigne sur la destinée sociale des fils. Ex : que sont devenus les fils d’agriculteurs ?

Les deux tables sont complémentaires pour analyser la mobilité sociale. Nous allons apprendre à les reconnaître, et à les lire correctement.

1) Construire une table de mobilité à partir d’un exemple fictif
a) La table de mobilité en valeurs absolues

Soit une société ou n’existeraient que deux positions sociales : cadre et ouvrier. 

Une enquête portant sur 1000 hommes âgés de 30 à 59 ans a donné les résultats suivants :

- 125 sont cadres et ont un père cadre
- 125 sont cadres et ont un père ouvrier
- 75 sont ouvriers et ont un père cadre
- 675 sont ouvriers et ont un père ouvrier


Question 1 : remplir la table de mobilité suivante :

Table de mobilité en valeurs absolues
	               catégorie du fils

catégorie du père
	Cadre
	Ouvrier
	Total

	Cadre
	

	
	

	Ouvrier
	

	
	

	Total
	

	
	




Question 2 : Calculer le taux brut de mobilité (le % de mobiles parmi les hommes âgés de 30 à 59 ans) et le taux brut d’immobilité (le % d’immobiles mobiles parmi les hommes âgés de 30 à 59 ans).






b) Construire une table de recrutement (ou d’origine)

Pour construire une table de recrutement, il faut transformer les valeurs absolues en % de façon à faire apparaitre l’origine sociale des hommes de 30 à 59 ans qui appartiennent à une catégorie sociale donnée. Exemple : x % des hommes cadres de 30 à 59 ans sont fils d’ouvrier.

Question 3 : Parmi les hommes cadres, quel est le % de fils d’ouvrier ? (Notez le calcul et insérez le résultat dans le tableau de la question 4)



Question 4 : Après avoir fait le même calcul pour toutes les catégories, complétez la table de recrutement.
Table de recrutement
	               catégorie du fils

catégorie du père
	Cadre
	Ouvrier
	Total

	Cadre
	

	
	

	Ouvrier
	

	
	

	Total
	
100
	
100
	
100



Question 5 : Faites une phrase les deux nombres de la colonne « ouvrier ».





c) Construire une table de destinée

Pour construire une table de destinée, il faut transformer les valeurs absolues en % de façon à faire apparaitre la destinée sociale des fils, selon la catégorie de leur père. Exemple : x % des fils de cadre sont ouvriers.

Question 6 : Parmi les fils de cadre, quel est le % de ceux qui sont eux-mêmes cadre ? (Notez le calcul et insérez le résultat dans le tableau de la question 7)



Question 7 : après avoir fait le même calcul pour toutes les catégories, complétez la table de destinée.

Table de destinée
	               catégorie du fils

catégorie du père
	Cadre
	Ouvrier
	Total

	Cadre
	

	
	100

	Ouvrier
	

	
	100

	Total
	

	
	100



Question 8 : Faites une phrase avec les deux nombres de la ligne « Ouvrier ».








2.  La table de recrutement des hommes en France pour l’année 2003
En colonne, les fils sont classés en fonction de leur PCS


En ligne les fils sont classés en fonction de la PCS de leur père





	                 Fils


Pères
	Agricul-teur
	Artisan, commerçant, chef d'entreprise
	Cadre et professions intellectuelles supérieures
	Professions intermé-diaires
	Employé
	Ouvrier
	Ensemble

	Agriculteur
	88
	12La colonne (ou marge) de droite nous renseigne sur la structure socioprofessionnelle de la génération des pères. Les fils d’agriculteurs représentent 16 % des fils, contre seulement 8 % pour les fils de CPIS. On peut en conclure, en faisant l’hypothèse que la fécondité est la même pour les deux PCS, que les agriculteurs étaient deux fois plus nombreux que les CPIS dans la génération précédente (celle des pères), ce qui n’est plus vrai aujourd’hui.

	8
	11
	13
	18
	16

	Artisan, etc.
	2
	29
	14
	12
	10
	9
	12

	CPIS
	1
	6
	24
	9
	5
	2
	8

	Prof interm.
	1
	10
	20
	16
	9
	6
	11

	Employé
	1
	7
	11
	11
	14
	7
	9

	Ouvrier
	7
	36
	23
	41
	49
	58
	43

	EnsembleLe total 100 se trouve en colonne et non en ligne, ce qui signifie que pour obtenir 100 on a ajouté les agriculteurs (et non pas les fils agriculteurs). 

	100
	100
	100
	100
	100
	100
	100



Source : INSEE                 Champ : Hommes actifs ou anciens actifs âgés de 40 à 59 ans au moment de l’enquête.








3.  La table de destinée des hommes en France pour l’année 2003
Le total 100 se trouve en ligne et non en colonne, ce qui signifie que pour obtenir 100 on a ajouté les fils d’agriculteurs (et non pas les agriculteurs). 


La présentation est identique au tableau précédent : l’intitulé des lignes et des colonnes est le même.






	            Fils


Pères
	Agricul-teur
	Artisan, commerçant, chef d'entreprise
	Cadre et professions intellectuelles supérieures
	Professions intermé-diaires
	Employé
	Ouvrier
	Ensemble

	Agriculteur
	22
	6
	9
	17
	9
	37
	100

	Artisan, etc.
	1
	21
	22
	24
	9
	24
	100

	CPIS
	0
	6
	52
	26
	6
	9
	100

	Prof interm.
	0
	8
	33
	33
	9
	17
	100

	Employé
	0
	7
	22
	28
	17
	26
	100

	Ouvrier
	1
	8
	10
	23
	12
	46
	100

	EnsembleLa ligne (ou marge) inférieure nous renseigne sur la structure socioprofessionnelle de la génération des fils. Les agriculteurs représentent 4 % des fils, contre 19 % pour les CPIS. On voit donc que dans la génération des fils, la part des agriculteurs est nettement plus faible que dans celle des pères, alors que la part des CPIS est plus élevée. 
En comparant les marges des deux tables, on peut donc avoir une idée approximative de l’évolution de la structure sociale entre les deux générations. 

	4
	9
	19
	24
	11
	34
	100



Source : INSEE                            Champ : Hommes actifs ou anciens actifs âgés de 40 à 59 ans au moment de l’enquête.






4. Les limites des tables de mobilité

Les tables de mobilité se basent sur la nomenclature des PCS ce qui induit des difficultés à mesurer correctement certains flux de mobilité, comme le montrent les deux exemples suivants.

· Un fils de médecin généraliste qui devient directeur du service de cardiologie d’un grand hôpital connaît de toute évidence une mobilité sociale ascendante. Or ces deux professions sont classées dans le même groupe (les CPIS) par l’INSEE, si bien que l’individu est considéré comme immobile. 

· A l’inverse, une fille de caissière de magasin qui devient femme de ménage dans un hôtel est considérée comme mobile puisque ces deux professions, bien que très proches, sont situées dans deux groupes socioprofessionnels différents (employés et ouvriers). 

Ainsi, certains flux de mobilité ascendante ou descendante ne sont pas mesurés, alors que certaines trajectoires sont considérées comme mobiles sans que cela ne corresponde à une réalité. La mesure de la mobilité sociale par les tables de mobilité est donc imparfaite.
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